
3. élaborent et mettent en œuvre, dans les deux ans suivant
l'entrée en vigueur du présent accord, une initiative visant une
détection précoce et une intervention rapide qui :

a) établit une liste de surveillance des espèces;

b) détermine des lieux prioritaires pour les activités de
surveillance;

c) élabore des protocoles de suivi pour les activités de
surveillance;

d) établit les protocoles d'échange de renseignements;

e) définit de nouvelles espèces aquatiques
envahissantes;

f) coordonne des mesures d'intervention efficaces et en
temps opportun à l'échelle nationale, et au besoin à
l'échelle binationale, afm d'empêcher l'établissement


